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Ana-Lucia Maldonado-Gonzalez

Que peut faire le travail
social en environnement
au Québec ?

La dégradation des écosystèmes
terrestres et marins est un problème
environnemental, politique, écono-
mique et aussi social. Il s’agit d’un
problème qui entraîne des répercus-
sions sur tous les êtres vivants et
une destruction probable de la
planète.
Chaque pays, région, localité est
concerné par la situation actuelle et
en partage la responsabilité — pays
du Nord et du Sud, « développés » 
> A-L. Maldonado-Gonzalez est Docteur en en service social (Université Laval,
Canada). Mail : maldonado.analucia@gmail.com
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ou « en développement » — au point que les problèmes environne-
mentaux du Nord sont semblables à ceux du Sud. Cela ne signifie pas
une homogénéité des situations, mais plutôt que dans un monde où les
inégalités prédominent, il est facile de trouver dans le Sud des modes de
production et de consommation typiques du Nord. De même, on peut
trouver au Nord des pratiques abusives pour l’environnement physique
souvent présentes au Sud. 

Il s’agit certainement d’une forme de violence structurale (cf.
Maldonado, 2006) qui se répercute de diverses façons sur la santé des
êtres humains et sur celle de tous les êtres vivants de la planète. Si ce
problème est actuellement reconnu dans les faits, il ne l’est pas encore
complètement dans l’enseignement et dans la pratique du travail social,
même si la défense de l’environnement physique fait partie du champ
d’action de multiples pratiques en organisation communautaire (1) à
travers le monde.
Rappelons qu’un problème social existe lorsqu’il est perçu comme étant
important par les personnes concernées et qu’il suscite une frustration
ou un mécontentement suffisamment intense pour les amener à se
mobiliser en vue de trouver des solutions (cf. De Robertis et Pascal,
1987). Bien des problèmes écologiques touchant diverses communautés
possèdent ces caractéristiques. 
C’est ainsi que des professionnels provenant de diverses disciplines,
dont le travail social, de même que des citoyens et citoyennes travaillent
côte à côte. Cela peut être de façon préventive ou curative, pour la
justice environnementale et le bien-être communautaire. Le tableau 1
présente quelques activités possibles pour le travail social en environne-
ment proposées par différents auteurs.

> cf. tableau 1

Dans cette perspective, la dégradation des écosystèmes terrestres et
marins est un problème social voire macrosocial. Les problèmes sociaux
ont, dès leur origine, constitué la principale cible d’intervention du
travail social (cf. Mayer et Laforest, 1990). 
Cet article cherche à monter différents volets de l’intervention profes-
sionnelle à l’égard du problème de la dégradation des écosystèmes
terrestres et marins, et ce, dans trois régions du Québec.

/ 84

(1) Dans cet article, on utilise le terme « organisation communautaire » comme une des pratiques du travail
social, tel qu’il est reconnu au Québec. En France, ce terme correspond plutôt au « travail social collectif  ».

Maldonado29:gabarit pour 28.qxd  31/03/2009  17:28  Page 84

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
18

7.
24

0.
26

.3
8 

- 
19

/0
2/

20
15

 0
5h

00
. ©

 C
ha

m
p 

so
ci

al
 D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 187.240.26.38 - 19/02/2015 05h00. ©
 C

ham
p social 



Tableau 1 : Interventions du travail social possibles en environnement
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Le Conseil
régional de

l’environnement (CRE) est un organisme régional à but non lucratif.
Chacun des 16 CRE du Québec dispose d’un budget annuel de fonc-
tionnement octroyé par le ministère de l’Environnement du gouverne-
ment provincial. Les CRE ont pour mandat de promouvoir la protec-
tion de l’environnement et la mise en œuvre du développement durable
de chacune des régions du Québec. Le CRE agit à titre d’organisme
ressource auprès des intervenants régionaux. Il s’agit effectivement
d’organismes où existent de l’intervention collective et un partenariat
entre différents acteurs.
Dans cet article, l’attention portée à trois régions à l’étude permet de
connaître quelques aspects de l’intervention collective actuelle en
matière environnementale au Québec (2). Il s’agit en effet de trois
régions de tailles variées, comportant des zones urbaines et rurales. Le
choix des régions à l’étude a été fait en fonction de l’époque de création
des CRE ainsi que de leurs caractéristiques physiques. 
Tout d’abord, le CREDD-Saguenay – Lac-Saint-Jean a été le premier
conseil de ce type créé au Québec, en 1973, lorsque la conscience écolo-
gique s’est traduite dans ses premières actions collectives. Dans une
région-ressource où la forêt et les cours d’eau permettent une activité
industrielle significative, le mouvement environnemental a dû se mani-
fester de manière singulière pour l’environnement. En ce qui concerne
le CRE-Capitale Nationale, il a été créé en 1989, lorsque la préoccupa-
tion environnementale était fortement stimulée par la publication du
rapport Brundtland (1987). Il s’agit en outre d’une région où se trouve
la capitale et où se côtoient une ville de taille moyenne et un important
territoire rural. Finalement, le CRE-Montréal, né en 1996 dans une
région résolument urbaine et métropolitaine, qui correspond à la
première en importance pour sa population au Québec. 
Il faut souligner qu’aucun des intervenants ou membres des CRE inter-
viewés lors de cette recherche n’a fait d’études en travail social. même si
la pertinence du travail social en environnement a déjà été établie ci-
dessus, il semble qu’à l’intérieur des CRE, il n’existe pas d’intervenants
ni de membres formés dans cette discipline, comme c’est souvent le cas
dans le réseau communautaire (Cf. Commeau et al., 2007).

/ 86

(2) Pour une plus ample information des aspects de l’histoire récente de l’action environnementale québé-
coise, cf. Maldonado et Cook, 2007.
Cet article s’inspire largement de Maldonado-González, Ana-Lucía (2008). « La contribution de l’organisa-
tion communautaire et des participants à un mode de gouvernance civique en environnement dans trois
régions administratives du Québec ». Thèse réalisée dans le cadre du programme du doctorat en Service
social, pour l’obtention du grade de Philosophiae Doctor (PhD). École de Service social, Faculté des scien-
ces sociales. Université Laval, Québec, Canada. 360 p.

Le CRE dans les régions du Québec
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Lors de notre recherche doctorale, un des nos objectifs était précisé-
ment de connaître la perception de la place actuelle et éventuelle du
travail social face aux défis posés par la dégradation de l’environne-
ment. La situation de recueil des informations entre 24 intervenants et
membres des CRE des régions concernées, fait en sorte qu’il s’agit
d’une perception spontanée qui n’est pas influencée par les définitions
admises du travail social en tant que profession, de l’organisation
communautaire ou des pratiques d’intervention réalisées dans le
secteur environnemental. De cette façon, les réponses ont permis de
découvrir l’image que l’on a de la profession et l’intérêt pour son impli-
cation face aux problèmes environnementaux dans chacune des
régions. Nous verrons que dans les trois régions à l’étude, on souhaite
une présence accrue de professionnels du travail social dans le domaine
de l’environnement.

Le CRE-Saguenay – Lac-Saint-Jean 

Pour la région du Saguenay – Lac-Saint-Jean, quelques problèmes
sociaux affectant la population, en tout ou en partie, proviennent de la
destruction des écosystèmes par les pratiques agricoles, forestières et
l’utilisation de l’eau. Une partie de la population souffre d’une mauvaise
qualité de vie à cause des pratiques industrielles contraignantes et des
méthodes municipales d’épuration des eaux. La situation devient plus
compliquée lorsque l’activité industrielle est le moteur du développe-
ment économique et social de la région. Des réglementations environ-
nementales plus strictes entraînent la fermeture des industries, puis
l’augmentation du chômage et l’exode des gens, principalement les
jeunes, vers d’autres régions à la recherche des emplois. 
L’apport du travail social consiste à assurer une éducation populaire, à
promouvoir la bonne utilisation des ressources dans le cadre d’un déve-
loppement durable, et d’œuvrer avec les décideurs publics et privés pour
développer des modèles économiques qui prennent en compte autant
les personnes que l’environnement. Les professionnels formés en travail
social sont invités à intervenir auprès de cette population à risque sur le
plan de la défense des droits et de la justice environnementale.

Le CRE-Capitale Nationale 

Dans la région de la Capitale Nationale, certains modes de vie de la popu-
lation la plus favorisée constituent un problème social en cause dans la
dégradation des écosystèmes. L’étalement urbain contribue en effet à la

Que peut faire... / 87

La place du travail social dans les CRE
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destruction des milieux naturels en banlieue, à la construction d’autorou-
tes pour se déplacer et communiquer, à une plus grande dépendance de
l’automobile et, en conséquence, à une augmentation des gaz à effets de
serre et des bruits. Une stratégie de sensibilisation et d’éducation du
public, orientée vers un changement de valeurs de la population, mais
aussi des promoteurs d’un tel développement, privés et publics, constitue
une piste d’intervention pour le travail social.
Considérant en effet que la qualité de vie dépend notamment d’un envi-
ronnement physique sain, les intervenants formés en travail social jouent
un rôle très important dans le domaine environnemental. On admet
cependant que l’intervention de ces professionnels en environnement,
spécialement dans l’action des Centres locaux de services communautai-
res (CLSC), est parfois plus curative que préventive. Notons également
l’absence de cette profession dans le CRE, tant en terme d’implication
individuelle que professionnelle. La pertinence du travail social pour la
qualité de vie des populations et l’environnement physique paraît donc
tout à fait évidente. On souligne également la satisfaction d’un besoin de
base, dans une perspective d’équité, de justice sociale et de droit environ-
nemental, peut-on dire, qui devrait préoccuper le travail social.

Le CRE-Montréal

En ce qui concerne la région de Montréal, le problème social ici identi-
fié affecte les couches les plus défavorisées, victimes des industries
polluantes et des autoroutes à haute circulation. Les acteurs des secteurs
privé et public sont à l’origine de cette dégradation de l’environnement
et de la qualité de vie d’une population vulnérable, qui paye le prix au
niveau de sa santé physique et psychosociale. L’implication dans la poli-
tique environnementale, ainsi que dans l’organisation communautaire
pour la défense des droits de la communauté affectée, concernent le
travail social.
Dans cette région, l’idée voulant que l’environnement touche les condi-
tions de vie des couches les plus défavorisées de la population vivant
dans le centre de la ville est plutôt récente. Les représentations les plus
courantes concernant l’environnement référaient moins au milieu
urbain qu’au milieu rural. D’après les informations recueilles, c’est parce
que cette prise de conscience environnementale est récente en ce milieu
urbain, que certaines disciplines des sciences sociales ne sont pas encore
très impliquées dans des organismes comme le CRE-Montréal. On
reconnaît aussi que les pratiques actuelles du travail social sont davan-
tage curatives que préventives.
La reconnaissance de la pertinence du travail social en environnement a
fait l’objet d’un discours articulé par des personnes interviewées dans

/ 88
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les CRE de ces trois régions québécoises. On retrouve une synthèse de
ces éléments dans le tableau 2 ci-contre.

> Cf. tableau 2 : Éléments de pertinence du travail social en environne-
ment, selon les régions à l’étude

Que peut faire... / 89
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Les défis du travail social sur le plan environnemental

Les résultats présentés dans cet article montrent que les personnes
interviewées considèrent que le travail social s’est peu préoccupé de la
dégradation de l’environnement jusqu’à maintenant. Accroître leur
présence sur ce plan représente certainement un des premiers défis à
relever pour les intervenants formés dans cette discipline. Si tel était le
cas, pour expliquer cette quasi-absence du travail social, on peut
évoquer le poids des orientations des politiques publiques et des orga-
nisations qui les mettent en œuvre (cf. Comeau et al., 2007). Il s’agirait
là de phénomènes structurels qui influencent considérablement la
pratique. En effet, d’après la théorie de la structuration (cf. Giddens,
2005), il existe des phénomènes structurels d’ordres politique, écono-
mique et organisationnel qui s’imposent en quelque sorte aux interve-
nants. Dans l’ordre des phénomènes structurels, les politiques publiques
et la mission d’une organisation s’avèrent déterminants pour la pratique
du travail social. Même dans des organisations où l’on peut croire qu’il
existe une très grande marge de manœuvre pour les intervenants, il n’en
demeure pas moins que l’analyse des problématiques et la pratique de
l’intervention sont fortement orientées par la philosophie, les visées et
les objectifs de l’organisation. Dans cette perspective, même s’il appa-
raît tout à fait pertinent d’intervenir sur l’environnement avec une visée
de prévention, il demeure que les politiques du réseau public et de ses
organisations ne privilégient pas cette option, et que les intervenants
collectifs qui œuvrent dans le réseau public de la santé et des services
sociaux sont fortement influencés en ce sens. 

Notons toutefois que même si ces phénomènes structurels condition-
nent en bonne partie les conduites des intervenants, il existe par ailleurs
des phénomènes réflexifs et interactifs qui reconstituent en quelque
sorte les phénomènes structurels. Les intervenants, par leurs actions,
peuvent exercer une influence et modifier les phénomènes structurels.
En y regardant de plus près, il s’avère que les travailleurs sociaux et tout
particulièrement les organisateurs communautaires se sont intéressés à
l’environnement, mais indirectement. Il s’agirait là d’une conséquence
imprévue de certaines interventions. Ainsi, « la prise en considération
du ‘social’ à partir d’interventions dans le domaine de l’économie a
suscité quelques innovations autour de thèmes comme la responsabilité
sociale des entreprises, le développement local durable, une économie
plurielle et plus solidaire, et le commerce équitable, entre autres choses »
(Bourque et al., 2007, p. 426). Autrement dit, dans la perspective de la
théorie de la structuration, des actions d’intervenants en travail social
ont permis d’agir sur l’environnement, sans pour autant être le résultat
d’un plan explicite. Mais sur le plan réflexif, bien peu d’éléments indi-
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quent une volonté explicite des intervenants en travail social d’interve-
nir sur le plan de l’environnement.

Ces pistes d’intervention collective en environnement font
appel à des habiletés de négociation, d’organisation, de
concertation et de conciliation, entre autres. On souhaite que le travail social
s’effectue à travers des échanges entre acteurs publics, privés et commu-
nautaires, parfois organisés en rapport de partenariat ou de collaboration
consensuelle ou conflictuelle. Plus fondamentalement, on veut que le travail
social participe à la recherche de nouveaux modes de régulation pour stabi-
liser et résoudre les crises qui affectent les écosystèmes ainsi que la santé
physique et psychosociale de la population ; dans cette démarche, les CRE
jouent un rôle important. Jusqu’à présent, les travailleurs sociaux se sont
principalement attardés sur les conséquences de la dégradation de l’envi-
ronnement. Or, ils pourraient fournir un apport beaucoup plus substantiel
au niveau de la prévention, de la promotion du développement local dura-
ble et de la défense des droits sur le plan environnemental .
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